
 
 
Interpella*on du Dauphiné Libéré 
Ar#cle du mardi 10 mars 2026 
 
Ques&on : La sécurité et la tranquillité publique sont deux sujets très importants 
aux yeux des habitants. Quels seront les grands axes de votre poli&que sur ce?e 
théma&que ?   
 
Réponse : 
Les effectifs de la police municipale ont doublé, avec des services 7j/7, 
de jour comme de nuit (+60% d’amplitude), et la création d’un Centre de 
supervision urbain pour le visionnage en temps réel des images provenant 
des 185 caméras de vidéoprotection (215 sites surveillés). Nos policiers 
sont formés, encadrés et bien équipés et exercent leurs missions selon le 
triptyque : prévention - dissuasion – répression, qui donne du sens à leur 
action et sécurise leurs interventions. Nous disposons de radios 
géolocalisées et de caméras-piétons qui font foi en cas de litige. Sur 2025, 
la délinquance est stable (+0,8%, soit +17 faits). Spécifiquement, on relève 
-18,89% de délinquance générale, -12,06% pour les atteintes aux biens, 
-33,06% pour les infractions à la législation sur les stupéfiants. Quant aux 
atteintes aux personnes, elles demeurent limitées à l’échelle de la ville (549 
faits) et l’évolution se concentre sur les agressions sexuelles, les violences 
intrafamiliales et conjugales ; autant de faits commis le plus souvent hors 
de l’espace public qui demeure le champ d’action légal de la police 
municipale dont l’activité a été multipliée par 10 depuis 2019. En cas de 
réquisition judiciaire, la vidéoprotection s’avère probante 9 fois sur 10, 
l’analyse des images se faisant à l’aide de l’intelligence artificielle. Crèches 
et écoles bénéficient aujourd’hui d’une signalisation adaptée aux abords, de 
caméras de surveillance dédiées et d’alertes discrètes en cas d’intrusion. 
 


